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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

communautés d'agglomération
Question écrite n° 72155

Texte de la question

M. Yvan Lachaud interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur les
communautés d'agglomération. La définition de l'intérêt communautaire est obligatoire lorsque la loi subordonne
l'exercice d'une compétence à sa définition. Il s'agit de définir une ligne de partage stable entre le niveau
d'intervention communal et le niveau d'intervention communautaire. Depuis la loi du 13 août 2004, l'absence de
définition de l'intérêt communautaire emporte le transfert intégral des compétences concernées. Ainsi, pour les
communautés d'agglomération existantes, l'intérêt communautaire doit être défini par le conseil communautaire
à la majorité des deux tiers de ses membres (art. L. 5216-5-III du CGCT) avant le 13 août 2005. Passé cette
date, les préfets sont habilités à modifier les statuts des EPCI en conséquence. La loi du 13 août 2004 ne vise
cependant explicitement que les compétences obligatoires et optionnelles, et semble écarter les compétences
facultatives. Or certaines communautés d'agglomération prévoient dans leurs statuts des compétences
facultatives faisant référence à l'intérêt communautaire comme les actions éducatives d'intérêt communautaire. Il
l'interroge donc pour savoir si, pour les compétences facultatives, lorsque les statuts y font référence, l'absence
de définition de l'intérêt communautaire entraîne le transfert intégral de cette compétence, ou si, bien au
contraire, elle le rend inopérant et selon quelles modalités et quels délais doit être défini l'intérêt communautaire
dans ce cas de figure.

Texte de la réponse

Afin de concourir à un exercice effectif par les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre des compétences qui leur sont transférées, l'article 164 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales a fixé un délai pour la définition de l'intérêt communautaire, à
l'expiration duquel, en l'absence d'une telle définition, l'intégralité des compétences concernées est transférée
aux EPCI. L'article 18 de la loi 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique vient du reste de proroger ce délai d'une année supplémentaire, soit jusqu'au 18 août 2006, pour
les compétences transférées avant la publication de la loi du 2004-809 du 13 août 2004. Ne sont concernées
par ces délais que les compétences transférées à titre obligatoire ou optionnel aux communautés de communes,
aux communautés d'agglomération et aux communautés urbaines, c'est-à-dire les compétences minimales dont
le législateur a souhaité doter ces EPCI à fiscalité propre. Il en va de même pour les compétences retenues à
titre facultatif mais qui figurent dans la liste des compétences optionnelles d'une catégorie de groupement. Ces
dernières doivent être traitées comme de véritables compétences optionnelles et donner lieu à une définition
effective de l'intérêt communautaire dans les délais prévus par la loi. S'agissant des autres compétences
supplémentaires dont le transfert est volontairement décidé par les communes membres, ces délais
n'apparaissent donc pas opposables dans la mesure où l'article 164 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales ne les vise pas expressément.
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